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                            N° 23

RETRAITES : BONJOUR TRISTESSE !
Défendons nos retraites

REAGISSONS ET MOBILISONS-NOUS MASSIVEMENT

Le 22 mai 2008

La FEDERATION AUTONOME DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

A décidé de participer au mouvement du jeudi 22 mai pour s’opposer aux propositions du Gouvernement en matière de réforme des retraites.

Nous nous opposons au passage à 41 années de cotisations.
En 2003, le gouvernement avait pris des engagements formels pour mieux prendre en compte la pénibilité des agents exerçant des travaux dangereux, insalubres et contraignants.

A ce jour, ces promesses ne sont pas tenues. Aucune disposition n’a été prise et la concertation sur ce sujet est au point mort.

Par ailleurs, nous revendiquons :
( Le remplacement des collègues partant à la retraite

( Le maintien des 6 derniers mois de référence pour le calcul de la retraite

( La garantie du niveau de pension au moins égal à 75 % du salaire pour une carrière complète

( Le maintien du dispositif des carrières longues pour les agents totalisant 42 années de cotisations tous régimes confondus 

( Le maintien du dispositif des départs anticipés (15 ans de service pour les agents ayant élevé 3 enfants)

( La prise en compte de la pénibilité pour un départ anticipé

Notre fédération exige en outre la suppression de la surcompensation, mesure qui est en train de vider les caisses de la CNRACL

 

« En mai fait ce qu’il te plait »

La FNMNS ,  manifestera le 22 mai, pour les retraites.

 

SOYEZ NOMBREUX À VOUS MOBILISER.
 

Bon à savoir : La grève correspond à un cas d'absence de service fait. Elle entraîne une retenue sur rémunération proportionnée à la durée de l'interruption. La collectivité retiendra par exemple : 

- 1/151,67ème de la rémunération si la grève est d'une heure, 

- 1/60ème si elle est d'une demi-journée. 

Si la grève est d'une journée, la retenue sur rémunération se fera par 1/30ème par référence au décret n°62-765 du 6 juillet 1962 portant règlement sur la comptabilité publique. 

Les fonctionnaires territoriaux ne sont, en effet, ni concernés par la remise en vigueur de la règle du trentième indivisible par l'article 89 de la loi n°87-588 du 30 juillet 1987, ni par l'article L. 521-6 du code du travail qui concerne les personnels des entreprises, organismes et établissements publics ou privés chargés de gérer un service public, autres que les personnels d'Etat et territoriaux.

La retenue est calculée sur l'ensemble de la rémunération (traitement, indemnité de résidence et éléments du régime indemnitaire) à l'exclusion du supplément familial de traitement. Par ailleurs, rien n'exige que la retenue soit opérée sur la rémunération du mois durant lequel l'absence de service fait a été constatée.

 

STATUT CARRIERE
Compte épargne temps : ce qui devrait changer en 2008

Interrogé par Jean Claude Guibal sur les modalités d'utilisation du compte épargne temps, le ministre de l'Intérieur précise que l'évolution du compte épargne temps (CET), dans les trois fonctions publiques, est au programme des travaux de la conférence sur le pouvoir d'achat des fonctionnaires et agents publics. Néanmoins, en marge de cette conférence, pour l'année 2007, le Gouvernement a déjà mis en place un certain nombre de mesures. 

Le ministre rappelle tout d'abord qu'a ainsi été instaurée une indemnité compensant les jours de repos travaillés, attribuée à leur demande aux agents titulaires d'un compte épargne temps, dans une limite de quatre jours rémunérés forfaitairement selon les barèmes suivants : agents de catégorie A : 125 EUR ; agents de catégorie B : 80 EUR ; agents de catégorie C : 60 EUR. Ce dispositif s'est appliqué dans la fonction publique d'Etat et dans la fonction publique territoriale, sous réserve, pour celle-ci, d'un accord de l'organe délibérant. 

Le ministre expose que la conférence sur le pouvoir d'achat a abouti, le 21 février 2008, à la signature d'un relevé de conclusions relatif à l'indemnisation des CET dans les fonctions publiques comprenant trois volets : assouplissement des conditions d'utilisation des jours épargnés (nombre, délais...) ; réduction du stock de jours accumulés au 31 décembre 2007 dans les CET pour les agents qui estiment ne pas pouvoir les consommer, avec monétisation de la moitié de ces jours, sur la base des taux prévus en 2007, et par tranche de quatre jours par an ; à partir de 2008, diversification des modes de consommation des jours stockés sur un CET : sortie en temps (ouverte en toute hypothèse si l'agent le souhaite), en épargne retraite ou en monétisation immédiate. Des discussions propres au CET devaient être prochainement engagées avec les organisations syndicales. Ces mesures sont de nature à donner une plus grande souplesse au dispositif des CET, tout en tenant compte des besoins des agents et des employeurs. Rép.min. à QE n°18641, JOAN du 6 mai 2008

Alerte juridique

Les parlementaires interrogent le Gouvernement

Recrutement d'agents de la fonction publique territoriale sur liste d'aptitude et remboursement des frais d'organisation de concours pour les communes non affiliées 

TELEX

Le Conseil d'Etat annule le décret relatif au transfert des services de l'Education nationale
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Le Conseil d'Etat vient d'annuler le décret du 26 décembre 2005 transférant notamment les personnels TOS (personnels techniques, ouvriers et de service) du ministère de l'Education nationale aux régions et aux départements. La Haute Juridiction administrative a suivi les conclusions que le commissaire du gouvernement avait rendues le 12 mars. Dans sa décision rendue publique le 16 mai, elle considère qu'une annulation rétroactive du décret "porterait manifestement une atteinte excessive" à la "continuité de l'exercice, par les différentes collectivités publiques, de leurs compétences" ainsi qu'à leur "sécurité juridique". Par conséquent, les juges du Palais-Royal diffèrent les effets de cette annulation au 1er janvier 2009. Ils font ainsi droit aux différentes requêtes que présentaient les départements du Val-de-Marne et de Seine-Saint-Denis, ainsi que la région Picardie et l'Association des régions de France (ARF). Mais ils ne remettent en réalité pas en cause les transferts de personnels intervenus depuis 2006. Sur le plan pratique, la décision du Conseil d'Etat aura donc peu d'effets. Le gouvernement devra seulement dans les mois qui viennent prendre en compte cette décision dans les textes et rectifier le tir. Car le processus de transfert des personnels de l'Etat vers les départements et les régions sera quasiment achevé à la fin de l'année.

L'ARF s'est déclarée vendredi "très satisfaite". "C'est la reconnaissance par le Conseil d'Etat de la pertinence de nos analyses juridiques", indiquait-on à l'association. Celle-ci avait attaqué le décret du 26 décembre 2005 pour illégalité et vice de forme. En effet, des commissions tripartites auraient dû se réunir pour examiner les arrêtés de mise à disposition des personnels. Or, les transferts ont été réalisés avant que ces commissions aient été installées.

Le décret annulé fixait "les modalités du transfert définitif aux départements et aux régions de services ou parties de services du ministère de l'Education nationale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche". Il transférait aux départements et aux régions:

- les services ou parties de services qui participent, dans les collèges et les lycées, aux missions d'accueil, de restauration, d'hébergement et d'entretien général et technique, à l'exception des missions d'encadrement et de surveillance des élèves;

- les services ou parties de services des rectorats et des inspections académiques qui participent aux missions de recrutement et de gestion des personnels techniciens, ouvriers et de service exerçant dans les collèges et les lycées.

         La décision du Conseil d'Etat rendue publique le 16 mai 

         Décret du 26 décembre 2005 fixant les modalités du transfert définitif aux départements et aux régions de services ou parties de services du ministère de l'éducation nationale 


La liberté d'expression des agents publics face aux blogs

Le développement des blogs sur Internet ne doit pas faire perdre de vue aux agents publics qu'ils restent soumis, dans leur propos, à une certaine retenue dans l'expression de leurs opinions, notamment politiques, à travers ce que l'on appelle l'obligation de réserve. C'est ce que le secrétariat d'État chargé de la Fonction publique vient de rappeler lors d'une séance de questions écrites au Sénat. Il réaffirme notamment que l'obligation de réserve d'un agent public, consacrée par la jurisprudence, peut être violée dès lors que celui-ci rend publiques ses opinions politiques sur un blog. L'agent encourt alors une sanction disciplinaire. Selon le secrétariat d'État, cette obligation "ne connaît aucune dérogation, mais doit être conciliée avec la liberté d'opinion et celle, corrélative à la première, de l'expression de ces opinions, reconnues aux fonctionnaires à l'article 6 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires". L'appréciation du comportement d'un agent au regard de cette obligation, varie selon plusieurs critères dégagés par la jurisprudence du Conseil d'État. Parmi ces critères figurent la nature des fonctions exercées par l'agent et son rang dans la hiérarchie, ainsi que le contexte dans lequel l'agent s'est exprimé, notamment la publicité des propos. Dans le cas particulier d'un blog, la publicité des propos ne fait aucun doute. Tout dépend alors du contenu du blog. Dans ses écrits, le fonctionnaire auteur doit observer, en effet, "un comportement empreint de dignité", ce qui, a priori, n'est pas incompatible avec le respect de sa liberté d'expression. En tout état de cause, il appartient à l'autorité hiérarchique, dont dépend l'agent, d'apprécier si un manquement à l'obligation de réserve a été commis et, le cas échéant, d'engager une procédure disciplinaire. Pour concilier au mieux liberté d'expression légitime et obligation de réserve, on ne peut donc que conseiller la prudence aux agents des collectivités. On leur recommandera d'être vigilants aux propos référencés ou reproduits dans leurs blogs. Cette vigilance doit être renforcée si l'agent blogue sur le lieu de travail en utilisant le matériel de son service ; il doit alors vérifier s'il n'outrepasse pas les usages définis par la charte d'utilisation édictée par la collectivité.



Les assistantes maternelles jugent leur formation insuffisante

La direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques (Drees) des ministères sociaux publie les résultats d'une étude qualitative sur le métier d'assistante maternelle. Réalisée par le Credoc pour le compte de la Drees, cette enquête s'appuie sur une soixantaine d'entretiens semi-directifs réalisés auprès d'un échantillon d'assistantes maternelles, qui gardent à la journée les enfants confiés par leurs parents. Elle porte sur les perceptions et les attentes de ces professionnelles de la petite enfance, dont le statut a été largement modifié par la loi du 27 juin 2005 relative aux assistants maternels et aux assistants familiaux.

Issues généralement d'un milieu modeste et disposant d'un faible niveau d'études (avec toutefois une évolution chez les plus jeunes), les assistantes maternelles ont, le plus souvent, fait le choix de ce métier "par défaut". Celui-ci a cependant constitué pour elles la valorisation d'une identité et de savoir-faire professionnels, notamment par rapport au statut de femme au foyer. Les assistantes maternelles interrogées estiment cependant que la société reconnaît mal ces savoir-faire et, plus encore, la responsabilité que représente l'accueil de jeunes enfants.

De même, la plupart d'entre elles expriment des perceptions plus que mitigées sur l'agrément délivré par les présidents de conseils généraux, jugeant qu'il ne constitue pas une reconnaissance professionnelle, ni une garantie de compétences. La formation obligatoire mise en place et financée par les départements suscite également des déceptions. Elle est jugée globalement insuffisante et nombre d'assistantes se disent choquées par le fait que l'accueil d'enfants puisse débuter dès la délivrance de l'agrément et avant le suivi de la formation. Mais la principale frustration porte sur le fait que ces formations ne débouchent pas sur un diplôme, qui attesterait des compétences acquises. Le suivi par les services de protection maternelle et infantile (PMI) des départements fait également l'objet de vives critiques, qui traduisent en même temps des attentes fortes.

La plupart des assistantes maternelles disent en effet souffrir d'un relatif isolement et d'un manque d'information. Lorsqu'ils existent, les relais assistantes maternelles (RAM) constituent par conséquent des lieux généralement très appréciés, même si leur rôle et leur apport peuvent varier d'un lieu à l'autre. Pour les mêmes raisons, les assistantes maternelles sont souvent très attirées par l'exercice en crèches familiales, même si le fonctionnement de ces dernières semble quelque peu idéalisé. Enfin, les assistantes maternelles jugent les relations avec les parents relativement équilibrées. Elles sont néanmoins assez peu au fait des avancées statutaires introduites par la loi de 2005 et par la convention collective (exception faite de la mensualisation et de la Paje, très appréciée). Souvent adhérentes à une association professionnelle - un autre moyen de rompre l'isolement -, elles formulent un certain nombre de revendications récurrentes, portant en particulier sur la formation, l'évolution de carrière, la rémunération et les retraites.

· La loi du 27 juin 2005 relative aux assistants maternels et aux assistants familiaux. 

· L'étude de la Drees dans le numéro 636 d'"Etudes et résultats" (mai 2006). 

santé et sécurité au travail 

Modalités de traitement des certificats de maladie
En cas d’arrêt maladie, le fonctionnaire doit transmettre au service du personnel les seuls volets des certificats d’arrêt de travail qui ne comportent pas de mentions médicales à caractère personnel.
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Le régime général de sécurité sociale a modifié le formulaire de demande de congé pour [image: image7.jpg]


maladie qui comprend, aujourd’hui, trois volets « duplicopiables », dont seul le premier comporte mention des motifs médicaux justifiant l’arrêt de travail. Afin d’assurer la confidentialité des données médicales nominatives, les fonctionnaires sont invités à transmettre à leur service du personnel les seuls volets des certificats d’arrêt de travail qui ne comportent pas de mentions médicales à caractère personnel (volets 2 et 3). Le volet n° 1 devra être conservé par le fonctionnaire. Il devra être présenté à toute requête du médecin agréé de l’administration, notamment en cas de contre-visite organisée en application de l’article 25 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986. Afin d’assurer le respect du secret médical qui constitue un droit pour tous les individus, le service des ressources humaines doit impérativement retourner à l’agent le volet n° 1 s’il lui est adressé. Il convient de préciser que ce dispositif n’est pas applicable aux agents non titulaires, qui sont tenus d’adresser à leur centre de sécurité sociale le premier volet des certificats médicaux d’arrêt de travail dont ils sont bénéficiaires.
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,63 euros

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1308 euros
Point d’indice Fonctions Publiques

Valeur du point dans la fonction publique au 1er mars 2008

A chaque indice brut (indice classement) correspond un indice majoré (indice traitement) variant de 280 à 821. Le traitement annuel brut est calculé en multipliant l’indice majoré par la valeur du traitement afférent à l’indice 100, et en divisant le résultat par 100. L’indice majoré 100 est qualifié d’indice de base de la fonction publique 

la valeur du point d’indice va être augmenté de + 0,8 % en 2008 (+ 0,5 % le 1er mars et + 0,3 % le 1er octobre).

Au 1er mars 2008 la valeur du point d’indice de la fonction publique sera à 4,5569 € (ancienne valeur 4,5343 €). Le montant du traitement annuel brut afférent à l’indice 100 s’élèvera à compter du 1er mars 2008 à 5468,28 € (ancienne valeur 5441,13 €).


 

Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS
Jean-Claude  SCHWARTZ
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